
Procédure d’accès à une demande sur le portail DAUPHIN AGENTS

L’accès sur le portail s’effectue via un navigateur internet qui doit être à jour. 
Pour Firefox, la version 115.2.0esr (64 bits) permet l’accès sans difficulté. 
L’URL est la suivante https://agent-dauphin.anct.gouv.fr .

L’accès au portail nécessite au préalable une habilitation sous la forme d’un 
identifiant et d’un mot de passe qui vous ont été adressés précédemment.

Lors de la première connexion, la page d’accueil est dans la configuration suivante.

En haut, à gauche, repérer 

Sous le logo, il faut cliquer sur l’icône  avec une flèche. 

Cette action ouvre le mode « NAVIGATION » du portail permettant l’accès à 
différents menus déroulants dont celui « Demandes ».  

https://agent-dauphin.anct.gouv.fr/


Cliquer sur « Demandes » pour accéder aux fonctionnalités de ce menu.

Cliquer sur « Recherche détaillée des demandes » pour ouvrir la fenêtre de 
recherche. Une deuxième colonne de recherche s’ouvre alors.

Le tableau, en pièce jointe du courriel reçu, vous permet de récupérer le numéro 
de la demande déposée ( référence administrative) qui nécessite votre 
consultation. 

Prenons le cas de la demande N° 00322677. Saisir ce numéro et cliquer sur 
pour lancer la recherche.



Un seul résultat correspond à votre recherche. Le N° de la demande est entre 
parenthèse.

Cliquer dans la fenêtre grise (pointeur = main) pour ouvrir cette demande.

2 possibilités de consultation : (1) première demande d’action ou (2) action en 
reconduction.

1) Première demande : Accès au cerfa 
Cliquer sur « Récapitulatif de la demande » pour générer le Cerfa en pdf.

2) Action en reconduction : Consultation d’une demande sans génération du Cerfa 
et du bilan 2024. (si déposé par porteur)

En haut à droite de la page, cliquer sur 

Vous aurez alors accès au contenu de la demande et aux documents déposés en 
cliquant sur « Informations générales de la demande ».



Un défilement de l’écran est alors possible pour visualiser l’ensemble du dossier, de 
la demande jusqu’aux pièces justificatives dont le bilan à la fin du défilement. La 
consultation du bilan est possible en cliquant sur le document ou sur l’icône. 


